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fe mettre fous la prote&îon de Sa Maieaé PiscesiuNo,
de la Grande-Bretagne, & fe foûmettre à fes ficatives.
loix & à Con gouvernement & feront trou- ille partie,
vés réfidans fur leurs habitations & places ,
fans aucune diminution de leurs troupeaux & S t4<a4ioq
de leurs maifons, feront favorablement re-
çûs & traités, & continués , eux & leurs hé-
ritiers , en une douce & paifible poffeffion
d'e leurs terres, maifons & autres biens leur
appartenant légitimement; jouiront de la li-
berté, privilèges & exemptions, en commun
avec le refte des fujets naturels de Sa Majef-
té avec le libre exercice de leur religion;
& parce que peut-être , plufieurs aimeront
mieux retourner en Françe, que de vivre,
fous le gouvernement, quoiqu'il foit extrê-
ment doux & heureux, de Sa Majefté de la
Grande-Bretagne 'nous. déclarons pareille-
ment, pourvûf qu'ils ne prennent point les
armes, & qu'ils ne follicitent perfonne di-
reaement à réfifter aux forces de Sa Ma.
jeflé, & avant aucun a&e d'hoftilité de part
& d'autre, qu'en fe rendant volontairement,
ils auront la liberté de s'embarquer dans des
bâtimens qu'on leur fera fournir, avec toutes
les chofes néceflaires pour aller en France,
& de prendre avec eux les effets dont ils
font les juntes poffeffeurs , ou de les vendre,
aufli-bien que leurs terres & autres immeubles.

Pour ce qui regarde l'Evêque, les Ecclé-
fiafliques , les ReligieuX & les Miffionnaires,
s'ils font leur poffible à porter les François
à obéir aux ordres de Sa Majefté de la Gran-
de-Bretagne, nous promettons qu'on aura
toute forte d'attention pour eux, felon leurs
dignités, fon&ions & caraêères, bien loin
d'être traités comme ennemis, & s'il leur
plait, on leur donnera des vaifreaux avec
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